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Ce document a été réalisé par lĕAgence Rçgionale de la Biodiversitç Nouvelle-Aquitaine 
(ARB NA), au sein de laquelle lĕORE Poitou-Charentes a fusionné au 1er janvier 2018, à 
partir des informations des Agences de lĕeau Adour-Garonne et Loire-Bretagne, du Minis-
tære chargç de lĕEnvironnement et de son Commissariat Général au Développement Du-
rable (CGDD), dĕElectricitç de France (EDF), de lĕAgence Franåaise pour la Biodiversitç (AFB) Ē 
Délégation Nouvelle-Aquitaine, de Météo-France, de la Région Nouvelle-Aquitaine, du 
Conseil Départemental de la Vendée, des Sociétés Publiques Locales (SPL) des eaux du 
Cébron et de la Touche-Poupard, de lĕEtablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) 
Charente, de la Banque Hydro (Eau France), des Services de Prévision des Crues (SPC) Vienne 
Charente Atlantique, des DREAL Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire, des Fédérations 
départementales pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (16, 17, 79, 86), 
ainsi que du groupement régional, des préfectures (16, 17, 79, 85, 86). 
 

Ð;@K#<8L 
 

Ce document vise à dresser un bilan 
global sur lĕçtat quantitatif des res-
sources en eau, et des mesures de ges-
tion prçvues, Þ lĕçchelle des bassins du 
Nord de la Région Nouvelle-Aquitaine 
(Charente, Seudre, Sèvre Niortaise, 
Thouet, Clain, Vienne aval, etc.) à la fin 
de la période dĕçtiage 2018.  
La première partie rappelle le contexte 
dans lequel se trouve le territoire depuis 
plusieurs années, vis-à-vis de la situa-
tion quantitative et des différents 
usages de la ressource en eau. 
La seconde partie concerne lĕimpact du 
changement climatique sur la disponi-
bilité de la ressource en eau. 
La troisième partie récapitule lĕçvolution 
de la situation de la ressource en eau 
dĕavril Þ octobre 2018 et porte sur diffé-
rents aspects : pluviométrie, hydrologie, 
état des nappes, des réserves et des 
milieux naturels. Elle permet dĕavoir une 
première idée de la situation actuelle (à 
fin octobre 2018) vis-à-vis de la res-
source en eau, ainsi que de son évolu-
tion depuis le dçbut de lĕannçe hydrolo-
gique (ici considérée de novembre à 
octobre). 
La quatrième partie concerne les me-
sures de gestion et le suivi des objectifs 
définis aux points nodaux et la dernière, 
lĕalimentation en eau potable. 

Certaines parties de ce document sont 
extraites des bulletins de situation hy-
drologique mensuels de lĕARB NA, diffu-
sés sur le site : 

www.eau-poitou-charentes.org 
(Rubrique : Connaìtre lĕeau et ses usages en 
région > Sa quantité > Bulletins mensuels) 

 

Consultez les bulletins de suivi existants 
sur les autres territoires de Nouvelle-
Aquitaine sur le site de lĕARB NA : 
http://biodiversite -nouvelle-aquitaine.fr 
(Rubrique : Productions > Valoriser > le suivi 
quantitatif de la ressource en eau en Nou-

velle-Aquitaine) 
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BILAN DE LA SITUATION FINALE  

;< C#ÐK@8>< -+,8 (SYNTHESE) 
 
Au préalable, il est important de noter que lĕçvolution 
des conditions pluviométriques influence directement 
lĕçtat quantitatif des ressources en eau, mais aussi plus 
indirectement la pression exercée sur celles-ci (par 
exemple la variation importante de lĕintensitç des 
prçlævements agricoles en pçriode dĕçtiage, selon les 
besoins en eau des cultures et les précipitations reçues). 
 
Comme lĕannçe dernière, la reconstitution des 
ressources en eau sĕest enclenchçe tardivement pour 
cette année hydrologique 2017-2018. Toutefois, grâce  
aux fortes pluies reçues au 1er trimestre 2018, le 
territoire picto-charentais se trouvait  dans des 
dispositions hydrologiques plutôt favorables avant 
dĕaborder la pçriode dĕçtiage.  
Par la suite, cette situation favorable sĕest maint enue 
dans lĕensemble dĕavril Þ juillet, au début de la phase de 
vidange naturelle des ressources, enclenchée au 
printemps. Puis, dĕaoùt Þ octobre, les précipitations ont 
été plutôt rares et les cumuls mensuels largement 
inférieurs aux normales de saison. De ce fait, la 
situation sĕest dçgradçe en été,  lĕeffet bçnçfique des 
fortes pluies de juin, encore ressenti en juillet, semblant 
sĕestomper.  
Dans ces conditions climatiques, les taux de remplis-
sage des grands barrages-réservoirs ont rapidement 
diminué à partir du mois dĕaoùt, et la baisse sĕest 
poursuivie jusquĕen octobre, en lien avec le soutien 
dĕçtiage et la sollicitation croissante des différents 
usages. La baisse des dçbits des cours dĕeau et des 
niveaux des nappes sĕest aussi accentuée en été, et la 
situation dĕçtiage sĕest prolongée Þ lĕautomne, en 
lĕabsence de pluies significatives. Cĕest dĕailleurs en 
octobre que les écarts (négatifs) par rapport aux 
moyennes interannuelles ont été les plus importants 
pour les nappes et les cours dĕeau ; des débits parfois 
critiques ont été atteints sur certaines stations de 
mesure en septembre et en octobre.  

 

Certains milieux aquatiques ont alors été affec-
tés par lĕabsence dĕçcoulement des cours dĕeau (« 
assec ») pouvant mettre en péril la vie aquatique, 
notamment en été cette année mais aussi à 
lĕautomne. 
 
Peu dĕarrètçs de restriction des usages agricoles 
de lĕeau ont çtç pris au printemps et en dçbut 
dĕçtç ; les mesures se sont ensuite intensifiées 
progressivement jusquĕÞ fin septembre. Fin 
octobre, environ deux tiers des unités de gestion 
étaient encore concernées par un arrêté de res-
triction (dont 28% par une interdiction totale de 
prélèvements). Et en raison du maintien de con-
ditions météorologiques plutôt sèches en fin 
dĕannçe,  les interdictions de remplissage des 
retenues Þ usage dĕirrigation agricole et des 
plans dĕeau, en vigueur durant la pçriode 
dĕçtiage, ont été prolongçes jusquĕen décembre 
dans les départements des Deux-Sèvres, de la 
Vienne et de Charente-Maritime.  
En lien avec ces conditions climatiques, les Dé-
bits dĕObjectifs dĕEtiage (DOE) ont çtç satisfaits 
pour 15 des 22 points nodaux en 2018. Les Débits 
de Crise (DCR) ont quant à eux été franchis sur 2 
stations, en septembre-octobre.   
 
En novembre 2018,  la phase de recharge natu-
relle des différentes ressources en eau, et no-
tamment des nappes souterraines, tarde à 
sĕenclencher pour cette nouvelle année hydrolo-
gique 2018-2019.  
 

 

Précautions de lecture : 

Ce document prçsente lĕçtat de la ressource en eau au cours de la pçriode dĕavril Þ fin octobre 2018. Sa vocation 
sĕarrète au constat de la situation.  

Les données historiques disponibles pour réaliser cette synthèse (notamment dans les comparaisons aux valeurs 
interannuelles) concernent en moyenne, les vingt-cinq années antérieures pour les données piézométriques, et 
les trente-cinq années antérieures pour les dçbits. Pour les donnçes piçzomçtriques, lĕçtat de la ressource avant 
la mise en place des prçlævements pour lĕirrigation nĕest donc pas pris en compte dans le calcul des moyennes 
interannuelles, sauf quelques cas où des historiques plus importants sont disponibles.  

Plan dĕeau dĕAyron (86), le 24/10/2018 
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CONTEXTE : LA SITUATION QUANTI-

K8K@M< ;< C#<8L <E GF@KFL-

CHARENTES 
 

Le réseau hydrographique et les grands bassins versants  
Le Poitou-Charentes comptabilise 7 260 km de cours dĕeau (17 074 km avec le petit chevelu Ē têtes de bassin, 
ruisseaux), qui se répartissent en majorité sur trois grands bassins versants : 

 ̧La Loire. Son bassin versant, très grand (117 000 km²), sĕçtend sur plus de 20% du territoire national. Elle 
prend sa source dans le Massif Central et se jette dans lĕocçan Atlantique à St Nazaire (44). En Poitou-
Charentes, le sous-bassin de la Vienne (auquel appartiennent les sous-bassins du Clain et de la Creuse), 
et celui du Thouet (auquel appartient le sous-bassin de la Dive du Nord) font partie du bassin de la Loire.  

 ̧La Sèvre Niortaise et le Marais Poitevin. Dĕune superficie dĕenviron 3 350 km°, ce bassin versant sĕçtend 
sur 3 départements du Nord de la Nouvelle-Aquitaine (Charente-Maritime -17, Deux-Sèvres - 79, et 
Vienne - 86) et 1 département des Pays de la Loire (Vendée - 85). La Sèvre Niortaise se jette dans lĕocçan 
Atlantique, au niveau de la baie de l'Aiguillon. 

 ̧ La Charente. Dĕune superficie dĕenviron 10 000 km°, son bassin sĕçtend sur 6 dçpartements, essentielle-
ment en Charente et Charente-Maritime. Le fleuve Charente prend sa source à Chéronnac (87) à 310 m 
dĕaltitude, puis sĕçcoule sur une longueur dĕenviron 360 km, avant de se jeter dans lĕAtantique. 

Le territoire de picto-Charentais est également concerné par d'autres bassins versants : la Seudre en 
particulier, l'Isle-Dronne (sous-bassin de la Dordogne), et les petits fleuves côtiers de Gironde. 
 

 

Quĕest-ce quĕun bassin versant ? 
Il sĕagit dĕun domaine dans lequel tous les écoulements des eaux convergent vers un même 
point, exutoire de ce bassin. Ainsi toute goutte dĕeau qui tombe dans ce territoire délimité par 
des frontiæres naturelles se dirige vers le cours dĕeau ou ses affluents, puis vers lĕaval et son exu-
toire. Le bassin versant dĕun fleuve est ainsi un territoire qui sĕçtend de sa source Þ son embou-
chure, incluant tous les affluents (et affluents des affluents) du fleuve, et tous les territoires qui 
viennent alimenter ces cours dĕeau lorsque tombe une goutte de pluie. 
Cette aire dĕalimentation a des limites géographiques, qui ne tiennent pas compte des limites 
administratives. Deux bassins versants sont effectivement séparés entre eux par une ligne de 
crête topographique appelée alors la ligne de partage des eaux. A lĕintçrieur dĕun grand bassin, 
un sous-bassin peut être défini pour chaque affluent 

 

Schéma simplifié dĕun bassin versant (source : Alsace Nature) 
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Quelle est la différence entre bassin topographique et bassin hydrogéologique ? 
Un bassin versant peut être défini non seulement pour des eaux superficielles (bassin versant hydro-
graphique ou topographique) mais aussi pour des eaux souterraines (bassin versant hydrogéolo-
gique). Il sĕagit alors du bassin versant ª rçel ¹. Le bassin versant topographique sous-entendant que 
le sol est imperméable. Les bassins versants hydrogéologiques sont définis non pas à partir des 
lignes de crètes topographiques, mais Þ partir des lignes de crètes piçzomçtriques (hauteur dĕeau 
dans le sol). 
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Les usages de lĕeau : un territoire agricole 
Les donnçes prçlævements des Agences de lĕeau sont issues des dçclarations faites au titre de la redevance pour prélèvement de la ressource en eau. 
Cette redevance est fixée pour un certain seuil de volume annuel prélevé, les données ne sont donc pas exhaustives et comportent des estimations. 
 
On distingue quatre grands types 
dĕusage de lĕeau : lĕusage domestique 
(alimentation en eau potable), lĕusage 
agricole (irrigation), lĕusage industriel et 
lĕusage énergétique (production 
dĕçnergie). En Poitou-Charentes, les 
volumes dĕeau prçlevçs concernent 
essentiellement les besoins domestiques, 
agricoles et énergétiques tandis que la 
part des besoins industriels est très 
nettement inférieure.  
La totalitç des prçlævements dĕeau pour 
la production dĕçnergie est effectuçe par 
la centrale nucléaire de Civaux, située 
dans le dçpartement de la Vienne. Lĕeau 
prélevée est utilisée pour le refroidisse-
ment des réacteurs.  

En 2016, la part des prçlævements dĕeau pour lĕusage agricole est de 41%, contre 32% pour la production 
dĕeau potable, 24% pour la production dĕçnergie, et seulement 3% pour les besoins industriels.  
Une baisse globale des prélèvements sur la période 2003-2016 est à noter. Lĕusage agricole reprçsente en 
moyenne 40%, des prélèvements totaux sur ces 14 dernières années. Les quantitçs prçlevçes varient dĕune 
annçe Þ lĕautre, selon les conditions mçtçorologiques et les mesures de restrictions engagçes. La part de 
prélèvements pour les 
trois autres usages 
reste quant à elle 
plutôt stable. En 
moyenne, de 2003 à 
2016, lĕalimentation 
en eau potable 
représente environ un 
tiers des prélèvements 
(33%), la production 
dĕçnergie 23 %, et 
lĕusage industriel 
environ 4%. Pour ce 
dernier, les volumes 
prélevés ont tout de 
même diminué de 
moitié environ, entre 
2003 et 2016. 

 
 
 
 

En 2008, un français consomme en moyenne 151 litres dĕeau par jour (soit environ 55 m3 par an) 
contre 165 litres par jour en 2004 (soit environ 60 m3 par an), soit une diminution de plus de 2% par 
an. A cette consommation personnelle, sĕajoute lĕensemble des consommations collectives (çcoles, 
hôpitaux, lavage de la voierie, milieu professionnel, restaurant...) soit une moyenne de 200 litres par 
jour et par personne (source : SOeS Ē SSP-Agreste, enquête eau 2008). Il y a cependant des fortes dis-
paritçs entre le secteur rural et le secteur urbain. Le niveau de vie, lĕàge, la pratique sportive sont 
dĕautres facteurs influenåant çgalement la consommation. 
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Les prçlævements dĕeau pour ces diffçrents usages sĕeffectuent dans les eaux superficielles (cours dĕeau, lacs, 
etc.), dans les eaux souterraines ou dans des retenues dĕeau. De 2003 Þ 2016 en Poitou-Charentes, la moitié 
des volumes dĕeau prçlevçs provient des nappes souterraines et 41 % en moyenne des eaux superficielles, 
tous usages confondus. Cette répartition est bien plus hétérogène suivant les usages :  

 ̧les prçlævements pour la production dĕçnergie sont effectuçs exclusivement dans les eaux superficielles 
et ceux pour lĕusage industriel en proviennent majoritairement (57% en moyenne), 

 ̧lĕalimentation en eau potable et lĕusage agricole concentrent leurs prélèvements sur les eaux souter-
raines (à hauteur respective de 69% et de 65% en moyenne). 

 

 
 
 

 
 

Pour en savoir plus ĝwww.eau-poitou-charentes.org 
Consultez la rubrique « Chiffres clés » du site de lĕeau en Poitou-Charentes 

A lĕçchelle nationale, sur la totalitç des volumes prçlevçs, environ 18% ne retournent pas au milieu 
naturel : il sĕagit de la ª consommation nette ¹. Elle est très élevée pour le secteur agricole (de par 
lĕabsorption de lĕeau par les plantes ou la rçtention dĕeau dans le sol) et moindre pour lĕusage indus-
triel. En outre, cette répartition varie selon la période considérée : les prélèvements agricoles sont 
concentrçs sur la pçriode estivale, o÷ lĕçvapotranspiration est la plus forte. 
 

Usage Consommation nette        
annuelle 

Consommation nette      
estivale 

Irrigation  48% 79% 

Usages domestiques 24% 10% 

Production dĕçnergie 22% 9% 

Industrie (hors énergie) 6% 2% 
 

Rçpartition nationale de la consommation dĕeau nette par secteur 
(Source : Ministère chargç de lĕçcologie - CGDD Ē 2012 ; dĕapræs les donnçes de lĕIFEN de 2001) 

 
 

http://www.eau-poitou-charentes.org/Chiffres-cles.html
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Les cartes suivantes, localisant les prçlævements dĕeau Þ la commune, permettent dĕidentifier les secteurs o÷ 
la pression de prélèvements agricoles est la plus forte, toutes ressources confondues, puis selon la nature de 
la ressource sollicitée.  
 

Volumes dĕeau prçlevçs pour lĕirrigation en Poitou-Charentes - Année 2016 
(Donnçes sources Agences de lĕEau Adour-Garonne et Loire-Bretagne - Traitement ARB NA) 

Prélèvements agricoles 2016 - Toutes ressources 

 

Prélèvements agricoles 2016 - Eaux Superficielles 

 

  

Prélèvements agricoles 2016 - Eaux Souterraines 

 

Prélèvements agricoles 2016 - Retenues 
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Pour en savoir plus ĝ 
www.eau-poitou-charentes.org 
Consultez la rubrique « Eau et agriculture » du site de lĕeau en Poitou-Charentes 

http://geoportail.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/   
Consultez le Géoportail de lĕARB NA (couches dĕinformation de la rubrique « Ressources en eau > 
Usages de lĕeau ») 

http://www.eau-poitou-charentes.org/Eau-et-agriculture.html
http://geoportail.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/
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Un territoire en situation de déficit chronique 
En Poitou-Charentes, la ressource en 
eau est fortement sollicitée par les 
diffçrents usagers, et pour lĕirrigation 
agricole en particulier, à une période 
où elle est déjà, naturellement, à son 
niveau le plus bas. Or, il sĕavære que 
ces sollicitations excèdent, dans de 
nombreux secteurs, ce que le milieu 
peut fournir. 

Une grande partie du territoire 
rçgional a dĕailleurs été classée en 
Zones de Répartition des Eaux, zones 
caractérisées par une insuffisance 
chronique des ressources en eau par 
rapport aux besoins. Lĕobjectif de 
gestion équilibrée, visé par la loi sur 
lĕeau inscrite dans le Code de 
lĕEnvironnement (article L211-1) et par 
la Directive Cadre sur lĕEau (D.C.E.), 
nĕest donc pas atteint aujourdĕhui. 

 
Afin de suivre le respect de cet objectif, 
les Schémas Directeurs 
dĕAmçnagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE), définissent des objectifs 
(valeurs-seuils) à respecter sur 
plusieurs stations de mesure de la 
région, aussi appelées points nodaux. 
Ces points sont des stations de suivi 
du dçbit des cours dĕeau, du niveau 
des nappes, ou du niveau des biefs 
(Marais Poitevin) donnant une vue 
synthçtique de lĕçtat dĕun bassin 
versant. Lĕobjectif dçfini aux points 
nodaux pour sĕassurer dĕune gestion 
çquilibrçe de la ressource est le DOE (Dçbit Objectif dĕEtiage) pour les cours dĕeau, le POE (Piçzomçtrie 
Objectif dĕEtiage) pour les nappes, et le NOE  (Niveau Objectif dĕEtiage) pour les plans dĕeau ou les marais.  

 
La définition de ces trois termes, en fonction des deux bassins de gestion des Agences de lĕeau auxquels le 
Poitou-Charentes appartient, est la suivante :   

 ̧ Selon le SDAGE 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne :  
Le DOE/POE/NOE est une valeur moyenne mensuelle dĕçtiage (un dçbit ou un niveau de nappe) au-dessus de 
laquelle il est considçrç que, dans la zone dĕinfluence du point nodal, lĕensemble des usages est possible en 
équilibre avec le bon fonctionnement du milieu aquatique. Il permet de fixer un objectif stratégique, qui est 
de respecter cette valeur en moyenne huit annçes sur dix. Le DOE/POE sert de rçfçrence pour lĕexercice de la 
police des eaux et des milieux aquatiques pour accorder les autorisations de prélèvements et de rejets.  

 ̧ Selon le SDAGE 2016-2021 du bassin Adour-Garonne :  
Le DOE/POE/NOE est le dçbit ou niveau de rçfçrence permettant lĕatteinte du bon çtat des eaux et au-dessus 
duquel est satisfait lĕensemble des usages en moyenne 8 annçes sur 10. Il traduit les exigences de la gestion 
çquilibrçe visçe Þ lĕarticle L211-1 du code de lĕenvironnement. ¾ chaque point nodal, la valeur de DOE/POE 
est visçe chaque annçe en pçriode dĕçtiage en valeur moyenne journaliære. Cet objectif stratçgique structure 
et dimensionne tous les moyens définis dans les dispositions suivantes du SDAGE afin de rétablir les 
çquilibres quantitatifs Þ lĕhorizon 2021. 
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En Poitou-Charentes, le respect de ces valeurs seuils a dans un premier temps été défini pour 12 points 
nodaux (SDAGE 1996-2009). Ce chiffre a par la suite été revu à la hausse (SDAGE 2010-2015), puisquĕil 
concerne maintenant 22 stations (nombre identique dans les SDAGE 2016-2021).  Aucun POE, nĕest dçfini en 
Poitou-Charentes. Le franchissement chaque année du DOE sur plusieurs points nodaux illustre lĕincapacitç 
actuelle à satisfaire les demandes associées aux différents usages.  
 
Pour mettre fin Þ cette situation, les services de lĕEtat en rçgion ont travaillç Þ la définition des volumes 
prélevables sur chaque bassin versant, afin de réviser les autorisations de prélèvements et parvenir ainsi à 
un çquilibre entre volumes consommçs et ressource disponible. Les circulaires dĕapplication du 30 juin 20081 
et du 3 août 20102, ainsi que les SDAGE 2016-2021, précisent que le volume total autorisé devra être égal au 
volume maximum prçlevable, au plus tard le 31 dçcembre 2017, pour les bassins ėÞ çcart importantĘ (le 
retour Þ lĕçquilibre va nçcessiter un effort consçquent). Ce volume concerne tous les usages et tous les types 
de ressources. La circulaire du 30 juin 2008 prçconise çgalement la mise en place dĕun Organisme Unique  
de Gestion Collective (OUGC) par bassin, qui aura en charge la gestion et la répartition des volumes d'eau 
prçlevçs pour lĕusage agricole sur un territoire déterminé (voir préambule de la partie 2 du bilan initial 
dĕçtiage 2017). En Poitou-Charentes les arrêtés de désignation des OUGC ont été pris en 2011, 2013 et 2016 
(date variable selon les bassins).  

 

Pour en savoir plus ĝ 
www.eau-adour-garonne.fr 
Consultez la rubrique « Quelle politique de l'eau en Adour-Garonne ? »  

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/  
Consultez la rubrique « SDAGE 2016-2021 »  

www.eau-poitou-charentes.org 
Consultez la partie 2 « Mesures de gestion ¹ des Bilans Initiaux de lĕEtiage  et la ru-
brique « Les Organismes Uniques de Gestion Collective » 

http://geoportail.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/   
Consultez le Gçoportail de lĕARB NA (couches dĕinformation de la rubrique « Gérer 
préserver restaurer > Gestion de la ressource en eau ») 

                                                 
1 Circulaire du 30 juin 2008 relative Þ la rçsorption des dçficits quantitatifs en matiære de prçlævement dĕeau et gestion collective des 
prçlævements dĕirrigation. http://www.bulletin -officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/exboenvireco/200815/eat_20080015_0100_0007.pdf 
2 Circulaire du 3 août 2010 relative à la résorption des déséquilibres quantitatifs en matière de prélèvements dĕeau et gestion 
collective des prçlævements dĕirrigation dans les bassins o÷ lĕçcart entre le volume prçlevç en annçe quinquennale sæche et le volume 
prçlevable est supçrieur Þ un seuil de lĕordre de 30%. http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2010/08/cir_31709.pdf 

http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/quelle-politique-de-l-eau-en-adour-garonne.html
https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/
http://www.eau-poitou-charentes.org/
http://geoportail.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/exboenvireco/200815/eat_20080015_0100_0007.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2010/08/cir_31709.pdf
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Les usages prioritaires pour la gestion de lĕeau : 
lĕalimentation en eau potable des populations,  
puis la préservation de la vie aquatique 
 
Le Code de lĕEnvironnement prçvoit que, pour gçrer la 
ressource en eau, la priorité doit être donnée à la 
satisfaction des exigences de la santé, de la salubrité 
publique et de lĕalimentation en eau potable, puis Þ la 
préservation de la vie aquatique et du libre écoule-
ment des eaux ; la satisfaction des usages écono-
miques et de loisirs venant après dans la hiérarchie 
des usages visés par la gestion équilibrée. 

Face à cette situation de déficit chronique, et pour 
parvenir à préserver les usages prioritaires que sont en 
premier lieu lĕalimentation en eau potable puis la vie 
aquatique et le libre écoulement des eaux, des 
mesures de restriction, voire dĕinterdiction de certains 
usages de lĕeau (irrigation agricole en particulier) sont 
mises en Ăuvre chaque année en Poitou-Charentes ; 
alors même que ces mesures ne devraient être 
envisagçes que lors dĕçpisodes climatiques exception-
nellement secs (cf. définition du DOE précédemment). 

 

Dĕautres valeurs-seuils, les DCR (Débit de Crise), 
sont définis aux points nodaux afin de suivre, à 
lĕçchelle des bassins versants, lĕefficacitç des 
mesures de restrictions appliquées pour préser-
ver les usages prioritaires. Le DCR  est la valeur 
de débit de référence en dessous duquel seuls 
les exigences de la santé, de la salubrité pu-
blique, de la sécurité civile et de l'alimentation 
en eau potable de la population et les besoins 
des milieux naturels peuvent être satisfaits.  

Par conséquent, il convient de ne pas franchir 
cette valeur seuil en appliquant toute mesure 
préalable, notamment de restriction des usages. 
Cet objectif a été défini dans les SDAGE 1996-
2009 sur 9 stations et révisé en 2010 dans les 
SDAGE 2010-2015 sur 22 stations en Poitou-
Charentes. Les nouveaux SDAGE 2016-2021, 
nĕont pas modifiç ce nombre de stations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le DCR est régulièrement franchi sur plusieurs bassins. 
Cĕest le cas pour dix points nodaux en 2017 sur la Sèvre 
Nantaise, le Thouet, le Clain, la Sèvre Niortaise, la 
Boutonne, la Charente (Jarnac, Vindelle, Beillant), le Né 
et la Dronne (Coutras). 

Les valeurs de DOE et de DCR aux points nodaux 
ont été modifiées, pour partie, dans les SDAGE 
2016-2021 approuvés fin 2015. 
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Si lĕalimentation en eau potable des populations a pu 
être préservée ces dernières années, la survie des 
espèces dépendantes des milieux aquatiques a elle, été 
rçguliærement mise en pçril par la survenue dĕassecs 
sur les cours dĕeau du Poitou-Charentes (cf. résultats 
de lĕObservatoire National des Etiages de LĕAgence 
Française pour la Biodiversité, et suivis des linéaires de 
cours dĕeau par  les Fédérations pour la Pêche et la 
Protection des Milieux Aquatiques). 

Or, dĕune part, lorsquĕun assec survient sur un 
cours dĕeau, son impact dure plusieurs annçes, et 
dĕautre part, certains secteurs de Poitou-
Charentes ont connu des assecs récurrents au 
cours des dernières années. 

 

 
 

Pour en savoir plus ĝ 
www.eau-poitou-charentes.org 
Consultez le site dçdiç Þ lĕeau en Poitou-Charentes  

> rubriques « Chiffres clés » et « Veille hydrologique »  

http://www.eau-poitou-charentes.org/Chiffres-cles.html
http://www.eau-poitou-charentes.org/Chiffres-cles.html
http://www.eau-poitou-charentes.org/Chiffres-cles.html
http://www.eau-poitou-charentes.org/Chiffres-cles.html
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Evolution des dçbits des riviæres en France Þ lĕhorizon 2050 
Figure adaptée de Habets et al., HESS 2014 

IMPACT DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

SUR LA DISPONIBILITE DE LA 

RESSOURCE EN EAU
 
Les changements climatiques désignent une variation 
statistiquement significative de l'état moyen du climat 
ou de sa variabilité persistant pendant de longues 
périodes (Source : Ministære de lĕenvironnement). Ces 
changements peuvent être dus à des causes 
naturelles (paramètres astronomiques, rayonnement 
solaire, etc.) ou anthropiques.  
L'effet de serre est un phénomène naturel qui permet 
lĕçtablissement de la vie sur Terre. Il se caractérise par 
un piégeage des rayonnements infrarouges émis par 
la Terre suite Þ lĕabsorption du rayonnement solaire. 
Ce rayonnement infrarouge piégé va ainsi permettre 
dĕavoir une température moyenne sur la planète de 
15°C contre -18®C si cet effet nĕexistait pas. LĕHomme 
au travers de ses activités, et essentiellement de ses 
activités industrielles est venu perturber le climat de la 
Terre en émettant des gaz à effet de serre (dioxyde de 
carbone, mçthane, protoxyde dĕazote, etc.). Lĕçmission 
de ces gaz en grande quantité entraîne ce que lĕon 
appelle aujourdĕhui le réchauffement climatique.  

Cet accroissement de températures (air et eau) a 
des conséquences plus ou moins directes sur  
lĕenvironnement en général, et un effet non né-
gligeable notamment sur les ressources en eau, 
que ce soit dĕun point de vue quantitatif (thème 
développé dans les paragraphes qui suivent) 
mais aussi qualitatif  : variati on de la pluviomé-
trie, de lĕçvapotranspiration, des débits des ri-
vières, de la frçquence dĕçvçnements extrèmes 
(crues, étiages, canicules), acidification des 
océans, élévation du niveau de la mer, etc.  

Des prévisions ont été réalisées à lĕhorizon 2050 
en France métropolitaine, afin dĕçvaluer les ef-
fets du changement climatique sur lĕçvolution 
quantitative des ressources dĕeau douce. Les 
résultats sont plutôt alarm ants, le débit moyen 
annuel des cours dĕeau franåais diminuerait de 
20 à 30%, avec une variabilité spatiale et sai-
sonnière assez marquée (source : Florence Ha-
bets-CNRS).  

Le niveau moyen des nappes souter-
raines risque lui aussi dĕètre forte-
ment impacté par la baisse des pré-
cipitations et lĕaugmentation de 
lĕçvaporation (source : Explore 2070 Ē 
BRGM, 2012). 
 
Des constats à peu près similaires ont 
été établis par le Comité Scientifique 
Régional sur le Changement Clima-
tique (AcclimaTerra), dans le dernier 
rapport : « Régionalement, le chan-
gement climatique se traduit par une 
élévation de la température de lĕair, 
une variabilité de la pluviométrie an-
nuelle et par une augmentation glo-
bale de lĕçvapo-transpiration. [ĝ] Pour 
les eaux de surface, si les multiples 
cours dĕeaux de la rçgion prçsentent 
des différences très prononcées, une 
diminution de leur disponibilité est 
prévisible dans les prochaines décen-
nies, accompagnée de transforma-
tions des cycles hydrologiques.  La 
disponibilité de l'eau souterraine peut 
évoluer du fait d'une variation des 
conditions hydrologiques. [ĝ] Sur les 
aquifères libres de Poitou-Charentes 
déjà fortement sollicités pour 
lĕagriculture irriguçe, les  
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variations piézométriques sont largement influencées 
par la pluviométrie et les températures marquent une 
tendance à la hausse. »  (Source : AcclimaTerra, Le Treut. 
Anticiper les changements climatiques en Nouvelle-
Aquitaine. Pour agir dans les territoires, 2018).  
 
Ce manque dĕeau  (avec une baisse de la qualité) va 
avoir pour consçquence dĕaccentuer les conflits et 
problématiques entre les différents usagers de la 
ressource. Les besoins résidentiels vont croître avec 
lĕaugmentation de la population. Les activités 
économiques (agriculture, production dĕçlectricitç, etc.) 
risquent de solliciter encore davantage la ressource afin 

 
de répondre à la demande.  Et la conservation des 
mil ieux (biodiversitç des cours dĕeau, des milieux 
marins, etc.) ne devra pas être laissée pour 
compte. Le Poitou-Charentes ne sera pas épar-
gnéé sur ce territoire agricole, porté vers les 
grandes cultures (céréales, oléagineux), les de-
mandes en eau risquent dĕètre encore plus impor-
tantes quĕÞ lĕheure actuelle.  Ces sollicitations ag-
graveraient alors le déficit hydrique déjà bien 
prçsent pendant la pçriode dĕçtiage. Lĕadaptation 
au changement climatique est devenue ces der-
nières années une réelle nécessité. Dans le do-
maine de la gestion de la ressource en eau, sa 
prise en compte sĕinscrit dorçnavant dans les 
SDAGE (2016-2021) notamment . 

 

 

 

Pour en savoir plus ĝ 
www.developpement-durable.gouv.fr 
Consultez la rubrique « Effet de serre et changement climatique »  

www.acclimaterra.fr 
Consultez le site du Comité Scientifique Régional sur le Changement Climatique (AcclimaTerra) 

www.eau-poitou-charentes.org 
Consultez la rubrique « Eau et changement climatique » 

http://sigespoc.brgm.fr 
Consultez la rubrique « Les risques > Lĕimpact du rçchauffement climatique »  

www.fleuve-charente.net 
Consultez la rubrique « Les impacts du changement climatique - Charente 2050 »  

Variation de la recharge entre temps présent (1960-1990) et temps futur (2045-2065). Écarts minimal, moyen et 
maximal de la recharge temps futur/temps présent. Projet Explore 2070.  BRGM, 2012. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Effet-de-serre-et-changement-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Effet-de-serre-et-changement-.html
http://www.acclimaterra.fr/
http://www.acclimaterra.fr/
http://www.eau-poitou-charentes.org/Eau-et-changement-climatique,479.html
http://www.eau-poitou-charentes.org/Eau-et-changement-climatique,479.html
http://sigespoc.brgm.fr/spip.php?article30#header
http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-plan-de-gestion-etiage/projet/accroitre-la-connaissance-du-bassin-de-la-charente/les-impacts-du-changement-climatique
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ETAT DE LA RESSOURCE EN EAU ET 

DES MILIEUX AQUATIQUES  
 
La pluviométrie 
Source : Météo France 
 

 ̧ Comparaisons historiques 
 

Les précipitations moyennes en Poitou-Charentes 
sont légèrement supérieures à la moyenne nationale. 
Le territoire est marqué par des années hydrolo-
giques1 très variables ces dernières années. On notera 
les bilans pluviométriques exceptionnels de 1999 et 
2005, respectivement excédentaire et déficitaire. Sur 
les vingt dernières années, il semble se dégager des 
cycles de 3-4 ans alternant situation déficitaire et 
situation excédentaire.  
Par contre les bilans hydriques semblent relativement 
homogènes (si une station montre un bilan excéden-
taire par rapport à la normale, les autres aussi dans 
la majorité des cas). Cependant certaines disparités 
sont observées, au niveau des écarts à la normale.  
 
Pour la pçriode dĕavril à octobre 2018, le niveau de 
précipitations est inférieur aux normales pour les 4 grandes stations pluviométriques de Poitou-Charentes. 
Le bilan hydrique est déficitaire, en particulier pour La Rochelle dont le rapport à la normale est de -131,3 
mm, tandis quĕil est de lĕordre de -50 mm environ pour les trois autres stations de Niort (-56,9 mm), Poitiers 
(-52,9 mm) et Cognac (-47,9 mm).  
 

 

Les mois dĕaoùt et de septembre 2018 ont été particulièrement secs, les cumuls de pluies affichent des 
dçficits respectifs dĕenviron -45% et -80% par rapport aux normales sur les quatre stations. Cette période 
printemps/été 2018 semble se situer dans un cycle déficitaire, après celles de 2016 et 2017, où les pluies 
avaient été encore moins abondantes.   
 
 

1 année hydrologique : période de douze mois qui débute après le mois habituel des plus basses eaux, ou le mois à 
partir duquel les nappes commencent à se recharger, ici considérée de novembre à octobre. 
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 ̧ Les prçcipitations pendant la pçriode dĕçtiage  
 

Les cumuls de pluies 
A lĕçchelle du Poitou-Charentes, une situation contrastée est observée dĕavril Þ octobre 2018. Le mois dĕavril 
présente un déficit global par rapport aux moyennes de saison, plus ou moins marqué selon les secteurs. En 
mai, les pluies sont tombées essentiellement sous forme dĕaverses orageuses, occasionnant de fortes 
disparités locales. Sur lĕensemble de la pçriode, seul le mois de juin est marqué par des pluies nettement 
supçrieures aux normales sur lĕensemble du territoire (juin 2018 constitue le 4ème  de mois de juin le plus 
arrosé depuis 1959). En juillet , les pluies sont plutôt inférieures aux normales, hormis certains secteurs. Par la 
suite, dĕaoùt à octobre, les précipitations sont plutôt rares et les cumuls mensuels sont largement inférieurs 
aux normales, notamment en septembre (déficits de -60 à -80%). 

 

    

Avril 2018 Mai 2018 Juin 2018 Juillet 2018 

   

Août 2018 Septembre 2018 Octobre 2018 
 

 

 

Au final, durant lĕannçe hydrologique (no-
vembre 2017- octobre 2018), la Vienne et le 
littoral ont été moins arrosés (entre 700 et 
800 mm) que le Sud du territoire où les  cu-
muls sont de lĕordre de 900-1000 mm. Dans 
les Deux-Sèvres, ils varient de 750 à 950 
mm. Ces cumuls de pluies  sont relative-
ment conformes aux normales, à plus ou 
moins 10 % près ; les fréquents excès plu-
viométriques de décembre 2017 à juillet 
2018 compensent les déficits de novembre 
2017 et dĕaoùt Þ octobre 2018.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Carte des rapports aux normales 1981/2010 des précipitations 
de novembre 2017 à octobre 2018 

Cartes mensuelles  
(avril à octobre 

2018) des précipi-
tations rapportées 

aux normales 
1981/2010  

(Source : Météo 
France) 
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Les pluies efficaces1 
Les pluies ont rarement çtç efficaces dĕavril Þ septembre 2018, ce qui est classique sur cette période  
(notamment en été) où les tempçratures çlevçes et lĕensoleillement favorisent lĕçvaporation. Celle-ci diminue 
généralement en automne, du fait de températures plus fraîches et de moindres besoins en eau de la 
végétation. Ainsi, même si les précipitations ont été plutôt faibles pour la saison en octobre 2018, elles ont 
tout de même été efficaces (valeurs positives), mais les cumuls restent peu élevés (20  à 45 mm).  
 

    

Avril 2018 Mai 2018 Juin 2018 Juillet 2018 

   

Août 2018 Septembre 2018 Octobre 2018 
 
De novembre 2017 à octobre 2018, les cumuls 
de pluies efficaces sĕçchelonnent entre 200 et 
300 mm du département de la Vienne au Nord-
Est des Deux-Sèvres, et sur le littoral ; de 300 à 
400 mm ailleurs avec un maximum de 440 mm 
au Sud. 
Les conditions climatiques ont donc été plutôt  
favorables Þ lĕinfiltration des eaux vers les 
nappes souterraines, notamment en fin dĕhiver 
2017-2018. 

 

 

Pour en savoir plus ĝ 
www.meteofrance.com 

Consultez le suivi hydrologique mensuel national de Météo France, dispo-
nible dans la rubrique Climat  

1 Pluies efficaces : elles sont égales à la diffé-
rence entre les précipitations totales et 
lĕçvapotranspiration rçelle et reprçsentent la 
quantité d'eau fournie par les précipitations, 
qui reste disponible à la surface du sol. Cette 
eau est répartie, au niveau du sol, en deux 
fractions : lĕçcoulement superficiel et 
lĕinfiltration.  

Cumul de pluies efficaces  
de novembre 2017 à octobre 2018  

Cartes mensuelles 
(avril à octobre 
2018) du cumul 
des pluies effi-

caces  
(Source : Météo 

France) 

http://www.meteofrance.com/climat/france
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Evolution de lĕçtat des ressources en eau (aqui-
fères, barrages-rçservoirs, cours dĕeau) 
 

 ̧  Etat des eaux souterraines 
Sources : Réseau piézométrique Poitou-Charentes, Région Nouvelle-Aquitaine et Département de la Vendée 
 
Secteur Poitou-Charentes 
 
Fin mars 2018, la situation des nappes était plutôt 
favorable en Poitou-Charentes, avec environ 75% de 
stations présentant un niveau proche ou supérieur à 
leur moyenne interannuelle1. Par la suite, cette 
situation se maintient dans lĕensemble dĕavril Þ juillet, 
la proportion de stations avec un niveau inférieur à la 
moyenne ne dépassant que rarement 20%.     

Du fait des faibles précipitations, la situation se 
dçgrade Þ partir du mois dĕaoùt,  lĕeffet bçnçfique des 

 

fortes pluies de juin, encore ressenti en juillet, 
semble sĕestomper.  

Cette dégradation perdure en septembre-octobre, 
en lien avec les fortes chaleurs et les faibles préci-
pitation s. Ainsi, à fin octobre, environ la moi-
tié  des piézomètres indiquent alors un niveau 
inférieur à la moyenne. 

 
 

 
 
Au 31 octobre 2018, 57 piézomètres présentent un 
niveau inférieur à leur moyenne interannuelle, soit 
environ 50% du parc tous types de nappes confondus 
(contre 28% fin septembre). 50% des piézomètres 
indiquent un niveau proche ou supérieur à la 
moyenne (contre 72% fin septembre), dont 33% 
proches de la moyenne. 
 

Pour les nappes libres, 42% des piézomètres pré-
sentent un niveau proche ou supérieur à leur 
moyenne (71% fin septembre) ; tandis que 58 % 
ont un niveau inférieur à leur moyenne.  
Pour les nappes captives, 69% sont proches à 
supérieurs à la moyenne (75% fin septembre) et 
31% présentent un niveau inférieur à leur 
moyenne.  

1 la moyenne interannuelle est calculçe dĕapræs un historique de mesures qui est propre Þ chaque pié-
zomètre et fonction de lĕannçe de sa mise en service (le plus souvent postérieure à la mise en place de 
lĕirrigation). 
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Avec environ la moitié des piézomètres 
ayant un niveau inférieur à la moyenne 
au 31 octobre, la situation de 2018 se 
situe au 12ème rang des situations les 
plus favorables de ces vingt-trois 
dernières années, elle est comparable à 
celle observée en 2004 à la même 
période. 
 
Dĕautre part, fin octobre, encore 71 
piézomètres présentent une baisse par 
rapport au mois précédent et seuls 42 
indiquent une hausse (à titre de 
comparaison, ces chiffres sĕçlevaient 
respectivement à 92 en baisse et 23 en 
hausse, fin septembre par rapport à fin 
août 2018). La recharge des nappes 
tarde Þ sĕenclencher. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour en savoir plus ĝ 
www.piezo-poitou-charentes.org 
Consultez le site du réseau piézométrique Poitou-Charentes 

http://www.piezo-poitou-charentes.org/
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Secteur Sud Vendée Marais Poitevin 
 
Est présenté ci-après le suivi les niveaux dĕeau souterraine, 
depuis janvier 2018, dans les trois nappes du Sud-Vendée, 
aux indicateurs de référence retenus pour le suivi et la 
gestion en 2018.                 
             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour en savoir plus ĝ 
https://observatoire.vendee.fr 
Pour suivre les ressources en eau du secteur Sud Vendée du Marais Poitevin, 
consultez le site de lĕObservatoire du département de la Vendée (rubrique : 
Environnement > Bulletin)  

Nappe Lay-Est                                Nappe Lay-Ouest 

Nappe des Autises                                Nappe des Autises 
 

Nappe Vendée-Est                                Nappe Vendée-Centre 
 

Nappe Vendée-Ouest 
 

Source : Observatoire Dé-
partemental de la Vendée 

https://observatoire.vendee.fr/environnement/bulletin/niveau-des-nappes-deau-souterraines/
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 ̧ Principaux barrages : recharge et volumes disponibles  
Sources : Société Publique Locale (SPL) des eaux du Cébron et de la Touche-Poupard, EPTB Charente 
 
Le barrage de la Touche Poupard, situé en amont de la Sèvre Niortaise sur le Chambon, assure plusieurs 
usages : 

- réserve en eau potable (7 Mm3/an) ; 
- débit réservé et soutien dĕçtiage (5 Mm3/an) ; 
- irrigation (3 Mm3/an). 

Il était intégralement rempli à  la veille de la pçriode dĕçtiage (début avril 2018). Les volumes stockés ont 
commencé à baisser en juillet, en lien avec les conditions climatiques plus sæches et lĕintensification des 
prélèvements pour les différents usages. Début novembre 2018, il est rempli à 44%.   
Le barrage du Cébron, situé en amont du Thouet, assure les mêmes usages que celui de la Touche Poupard 
et sensiblement dans les mêmes proportions. Il était lui aussi intégralement rempli début avril, cependant 
les 1ères baisses (légères) sont intervenues dès le printemps mais celles-ci ont été pratiquement compensées 

par une hausse en juin, suite aux fortes pluies. Les volumes stockçs nĕont ensuite cessç de diminuer, jusquĕÞ 
atteindre un taux de remplissage de 54% début novembre 2018. 
 

    
Cébron Ē 11 Mm3 Touche Poupard - 15 Mm3 Lavaud - 10 Mm3 Mas Chaban - 12 Mm3

  
 

Les barrages de Mas Chaban et Lavaud, situés en amont de la Charente, assurent un soutien dĕçtiage et 
constituent une source dĕapprovisionnement pour lĕirrigation.  
Ils étaient tous deux intégralement remplis également début avril. Comme sur la Touche Poupard, les 
volumes stockés ont commencé à baisser en juillet. Les taux de remplissage diminuent ensuite jusquĕÞ 
atteindre 17% début novembre pour Mas Chaban, 21% pour Lavaud.  
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